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Sommaire
La notion d’intégration a fait son entrée dans la législation sur l’entrée et le séjour des étrangers en
France avec la loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, ce que son promoteur,
Nicolas Sarkozy, n’a pas manqué de souligner, avant d’intituler la seconde loi adoptée à son initiative et
promulguée le 24 juillet 2006, « loi relative à l’immigration et à l’intégration ».

L’intégration des immigrés est-elle – enfin – devenue à partir de cette date la préoccupation de ceux qui
nous gouvernent ? En réalité, l’intégration n’a jamais cessé, depuis 1974, de faire partie des objectifs
officiels de la politique d’immigration.



I. L’intégration, objectif constamment réitéré mais constamment sacrifié de l’action publique
II. Des lois sur le séjour génératrices d’insécurité et de précarité
III. L’amalgame entre l’intégration et les lois de police
IV. L’intégration, oui, mais républicaine !
V. Sombres perspectives européennes
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